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1. Résumé non technique 

1.1 Présentation du projet 

1.1.1 Contexte 

Le projet s’ouvre dans un contexte de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Croissy-
sur-Seine, notamment de la mise en compatibilité du plan de zonage, de la création d’un sous-secteur, et 
du règlement s’appliquant à un nouveau sous-secteur, suite à une déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité. 
Suite à l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis, le 28 septembre 2022 un avis défavorable, 
préconisant l’extension du périmètre d’étude présenté au public et la réalisation d’une enquête publique 
complémentaire. 

1.1.2 Définitions règlementaires 

a) Déclaration de projet 

Il est important de distinguer la déclaration de projet prévue dans le Code de l’environnement de la 
déclaration de projet prévue au Code de l’urbanisme. Dans le deuxième cas, la déclaration de projet au 
titre du code de l’Urbanisme, consiste à déclarer d’intérêt général une opération d’aménagement et 
d’adapter les documents d’urbanismes et de planifications aux nouvelles caractéristiques du projet. 

b) L’évaluation environnementale  

Le Code de l’urbanisme présente dans l’article R. 104-18 le contenu attendu du rapport environnemental 
des documents d’urbanisme soumis à une évaluation environnementale. 

1.1.3 Informations sur le projet 

a) Présentation de la commune 

La commune de Croissy-sur-Seine se trouve dans le nord-est du département des Yvelines, à 11 km à 
l’ouest de Paris et à 10km environ de Versailles, préfecture du département. La commune fait partie de 
l’aire d’attraction de Paris qui regroupe 1929 communes. C’est une commune riveraine située sur la rive 
droite de la Seine, dans un méandre convexe. La commune compte environ 10 300 habitants avec une 
densité de population de 3 000 habitants/km². L’espace urbain construit représente 213 ha et est 
principalement destiné à l’habitat, avec 148 ha d’habitat individuel et 33 d’habitat collectif. 15 ha sont 
consacrés aux activités économiques et 17 ha aux infrastructures. L’espace ouvert, occupe 132 ha. 
Croissy-sur-Seine fait partie de la Communauté d’Agglomération (CA) de Saint-Germain Boucles de Seine 
(CASGBS) qui a succédé en 2014 à la Communauté d’Agglomération de la Boucle de la Seine (CABS). 

b) Porteur du projet 

Un opérateur privé, le groupe Franco-Suisse, a réussi à obtenir par voie purement amiable la maîtrise de 
plusieurs parcelles, de part et d’autre de la rue Vaillant, proches de cet emplacement réservé.  



 

 

Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

c) Emprise du projet 

Le projet, présenté ci-dessous, s’étend sur une superficie d’environ 4700 m² couvrant des terrains classés 
au PLU en secteur UBa et UAa et partiellement dans le secteur AP2 du site Patrimonial Remarquable 
(SPR). 
Le projet prévoit la création de 140 logements sur une surface de 9 460 m², dont 43 logements sociaux 
et de 620 m² de surface utile dédiée aux locaux d’activité. Il est à noter que la création nette de logements, 
compte tenu de la démolition de 13 logements existants s’élèvera à 127 logements dont 43 logements 
en bail réel solidaire. 
 

 
Figure 1: Présentation de l'emprise cadastrale du projet  

Le projet prévoit une gestion des eaux de pluie par la construction de toitures terrasses assurant une 
rétention de l’eau, des bassins d’infiltration des eaux de pluie. La création d’espace végétalisés vise 
également à l’infiltration des eaux pluviales. Il prévoit également un rejet à l’égout limité. Le projet intègre 
la règlementation thermique en prévoyant le respect de la règlementation RE 2020 sur les bâtiments 
d’habitation.  
 

CHARTE DE 

Figure 2: Figure 3: Gestion de l'eau et 
règlementations thermique associées au projet  



 

 

Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

d) Exposé des motifs 

Le plan Triennal 2023-2025 fixé par l’Etat pour la commune de Croissy-sur-Seine impose la création de 60 
logements sociaux d’ici à 2025. Le projet contribue à 71,6% de cet objectif en intégrant la création de 43 
logements sociaux. 
Le projet contribue ainsi à la réalisation de l’objectif de diversification et adaptation de l’offre de 
logements pour tous et de renforcement de la mixité urbaine et sociale au cœur de ville porté par le PLU 
de la commune. 
La création de locaux destinés à des activités médicale et paramédicale participe à l’amélioration des 
conditions d’exercice des professions couvrant ces domaines, en leur permettant de mutualiser leurs 
activités, réduisant ainsi leurs dépenses et allégeant certain nombre de tâches. Cette synergie est 
favorisée par la présence de locaux adéquats (superficie, distribution, …) comme prévu dans le projet de 
construction, représentant 330m². 
Le projet prévoit 290 m² de locaux destinés au commerce de proximité, à l’emplacement actuel d’un 
Garage automobile. 

1.1.4 Modifications attendues du PLU pour rendre le projet compatible avec 
celui-ci 

Les modifications apportées au PLU sont consultables dans le document ci-avant, en partie 1.4 – 
Modification attendues du PLU pour rendre le projet compatible. 
 
Globalement, les modifications concernent : 

- La création d’un sous-secteur UAa2 ; 

- L’infiltration des eaux pluviales autant que faire se peut ; 

- Les notions de retrait dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- La hauteur des bâtiments dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées au rez-de-chaussée dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées aux normes de stationnement ; 

- Le taux d’imperméabilisation maximal dans le futur sous-secteur UAa2 ; 

- Les dispositions liées aux arbres existants. 

1.1.5 Articulation de la mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine avec 
les schémas, plans et programmes supra-communaux 

Document Abréviation 
Prennent 

en compte 

Doivent 
être 

compatibles 
Articulation et compatibilité  

Avec ou sans SCoT  

Projet d'Intérêt Général (PIG) 
"Habiter mieux" Yvelines 

PIG x  

La mise en conformité du PLU ainsi que le projet prévu 
prennent en compte les objectifs de ce programme en 
proposant la rénovation urbaine de logements ancien, 
répondant ainsi à des impératifs de baisse des 
consommations énergétiques liées aux habitations. 

Plan Climat Air-Energie PCAET x   

Le projet répond particulièrement aux axes 2 et 5 du 
PCAET. 
En effet, le projet prévoit la prise maitrise des eaux 
pluviales par l’installation de toitures terrasses et de 
bassins d’infiltration des eaux pluviales. Il est prévu 
également la création d’une placette arborée et 
végétalisée offrant un espace vert au cœur de ville. 
Il participe également à l’axe 5, notamment en 
proposant une rénovation urbaine prenant en compte 
les nouvelles règlementations thermiques (RE 2020) 
liées aux bâtiments d’habitation et en prévoyant la 
signature de la Charte de Promotion immobilière. 
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En présence d'un SCoT  

Schéma de Cohérence 
Territoriale 

SCoT   x 

Le SCoT « Boucle de Seine » est devenu caduc lors de 
son échéance en octobre 2021 mais un SCoT est en 
cours d’élaboration à l’échelle de la communauté 
d’agglomération, prendra le relais du Schéma Directeur 
de la Boucle de Montesson (SDBM), devenant l’un des 
documents piliers de la CASGBS. 

Plans de déplacements 
Urbains d'Ile de France 

PDU/PDUIF   x 

La CASGBS ne dispose pas de Plan de déplacement 
Urbain. Cependant la commune de Croissy-sur-Seine est 
intégrée au périmètre du Plan de Déplacement Urbain 
d’Ile-de-France (PDUIF) qui est caduc depuis son 
échéance en 2020. . Le projet, par sa volonté de 
mutualiser et de concentrer des activités commerciales, 
des activités médicales et paramédicale et des 
logements, prône l’utilisation de l’offre locale et 
participe ainsi à la réduction des déplacements long 
pour ces activités. 

Programme Local de l'habitat PLH   x 
La CASGBS a lancé en 2023 la démarche d’élaboration 
d’un PLHi 2025-2030. Elle n’est, à ce jour, pas couverte 
pas un PLH. 

En l'absence d'un SCoT 

Schéma directeur de la région 
Île-de-France 

SDRIF   x 
La mise en compatibilité du PLU et le projet porté sont 
compatibles avec les objectifs portés par le SDRIF 

Chartes des Parcs Naturels 
régionaux ou nationaux 

PNR / PN   x 

La mise en compatibilité du PLU et le projet porté ne 
sont pas situés dans les périmètres des Parcs Naturels et 
ne sont pas concernés par les Chartes PN et PNR et le 
projet n’impactera pas ces périmètres. 

Schéma Directeur 
d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhône-
Méditérannée-Corse 

SDAGE   x 

La commune de Croissy-sur-Seine n’est pas incluse dans 
le périmètre d’un SAGE. 
La commune est sur le périmètre du SDAGE Seine-
Normandie.  
La mise en compatibilité du PLU est compatible avec les 
orientations, objectifs et dispositions du SDAGE. 

Schéma d'Aménagement et 
de Développement Durable 

SAGE   x 

Plan de Gestion des Risques 
Inondation Rhône-
Méditerranée-Corse 

PGRI   x 
Les modifications apportées au PLU sont compatibles 
avec le PGRI et le PPRi. Plan de Prevention des 

Risques Inondation - Vallée 
de la Seine et de l'Oise 

PPRi   x 

Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique 

SRCE x   
La modification du PLU et le projet sont compatibles 
avec les objectifs et orientations du SRCE. 

 

1.2 Evaluation environnementale 

1.2.1 Etat initial de l’environnement 

a) Périmètres et site d’étude 

Différents périmètres d’étude seront considérés en fonction des thématiques abordées. 
Le périmètre du site de projet, appelé également site d’étude, le périmètre de la commune de Croissy-
sur-Seine et le périmètre bibliographique d’un rayon de 5km autour du site d’étude. 

 
L’analyse des effets possibles de la modification du règlement de la Zone UA est effectuée à l’échelle de 
l’aire d’influence de cette zone, c’est-à-dire la commune de Croissy-sur-Seine. 
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Carte 1: Périmètres d'étude 

Le site d’étude et les thématiques étudiées se limitent aux secteurs dans lesquels les modifications de 
zonages ou de service sont apportées ainsi qu’aux enjeux s’y exerçant, c’est-à-dire, dans la version 
modifiée du PLU, le sous-secteur UAa2 pour l’opération concernée par le présent dossier de mise en 
compatibilité qui se situe sur 2 unités foncières sises de part et d’autre de la rue Vaillant 

 

 
Figure 3: Changement de zonage entre le PLU actuellement en vigueur et le PLU envisagé 

après la mise en compatibilité  

 

b) Environnement physique 

Géologie et topographie 
Croissy sur Seine a une altitude basse, allant de 30 à 35m. Son relief est entièrement lié à sa situation 
géographique, situé au sein de la vallée alluviale de la Seine. La ville de Croissy appartient au bassin 
versant de la Seine avec une très légère pente orientée de la ville vers la Seine, permettant ainsi 
l’écoulement naturel des eaux vers le fleuve. 
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Occupation des sols 
A l’échelle communale, la Corine Land Cover, montre que la commune est recouverte majoritairement 
par un tissu urbain continu. Il existe, à l’ouest une zone commerciale et des plans d’eau.  
La commune est longée par la Seine et les îlots formés par la Seine offrent des espaces ouverts. 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents milieux 
couvrant le site d’étude actuellement, notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2950m² 
environ composé de logements et d’un garage automobile. 

 
La présence de milieux ouverts et semi-naturels dans un contexte urbanisé permet de déterminer un 
enjeu de conservation modéré de ces milieux. Il faut noter que les milieux ouverts, haies et bosquets 
forment un réseau dite trame verte permettent le passage de la faune. 

 
Hydrologie, hydrographie et zones humides 
Le site d’étude n’est inclus dans aucune zone humide. L’enjeu lié à ces milieux est donc très faible au 
droit du projet. 

 

c) Milieu anthropique 

Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy. 
Le site d’étude est situé sur l’aire d’alimentation de la nappe. L’enjeu lié à la gestion du ruissellement et 
des eaux pluviales est jugé fort. 

 

 

Carte 2: Milieux naturels retrouvés sur le site d'étude  



 

 

Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

Réseaux de transport 
Le projet porte sur des zones situées le long de la rue Vaillant, actuellement en sens unique et du 
boulevard Hostachy, artère principale du cœur de ville. 
La commune possède également des pistes cyclables pour répondre à l’enjeu du PADD qui vise à 
encourager les modes de déplacements doux. 
L’enjeu lié au réseau de transport est modéré au regard de la situation du projet au cœur de ville, en zone 
fréquentée. 
 
Trafic routier 
Les données analysées ont montré une nette diminution du trafic dans el boulevard Hostachy entre 2009 
et 2021. Une moyenne de 255 voitures circule journalièrement dans la rue Vaillant. Les périodes de plus 
forte influence sont situées entre 8h et 10h, 12h et 14h et 16h et 19h.  
Le site se situe au cœur de ville, dans une zone fréquentée. En raison de la localisation du projet au cœur 
de ville, et des données liées au trafic prises en compte depuis 2009, l’enjeu lié au trafic au droit du projet 
est jugé fort, notamment sur le boulevard Hostachy. 
 
Stationnements 
Le projet prévoit la création de 222 emplacements de stationnement, exclusivement réservés aux 
habitants et professionnels occupant les locaux. Il augmente également le nombre d’habitant sur le site 
du projet.  
L’enjeu lié au stationnement est jugé fort au regard de l’appartenance du site d’étude au cœur de ville et 
à la création de locaux commerciaux, influençant la fréquentation de la rue Vaillant et du boulevard 
Hostachy. 
 
Qualité de l’air 
La commune de Croissy est située en zone sensible pour la qualité de l’air. L’indice de qualité de l’air établi 
pour l’année 2022 par Airparif montre une qualité de l’air moyenne sur 265 jours par an et une qualité 
de l’air dégradée ou mauvaise sur 88 jours par an. 
En 2020, les émissions de GES liées aux activités de la Communauté d’Agglomération Saint Germain 
Boucles de Seine s’élevaient à 65,9 tonnes équivalent CO2. Ces émissions sont majoritairement liées à 
l’énergie consommée par les bâtiments et aux déplacements. Les émissions dues à la climatisation sont 
nettement moins importantes. 
L’enjeu lié à l’amélioration de la qualité de l’air sur le site d’étude est jugé modéré au regard de la 
modification de l’actuel bâti, à l’augmentation potentielle des véhicules sur le site d’étude et à 

l’augmentation du nombre de logements. 
 
Bruit 
Le projet est situé dans la zone communale dont les niveaux sonores sont les plus hauts, notamment en 
raison du trafic routier sur le boulevard Hostachy. Les cartes de dépassement du niveau sonore de 68 
dB(A) moyen sur 24h, permettant de définir les habitations exposées aux nuisances sonores, montrent 
que le site d’étude se situe en dehors des zones de dépassements. 
L’enjeu du bruit sur la mise en conformité du PLU est jugé modéré en raison de sa situation au cœur de 
ville et de la population plus sensible fréquentant les futurs locaux d’activité médicale et paramédicale. 

 

d) Risques Naturels et Technologiques 

Risque inondation 
Du fait de sa proximité avec la Seine, la ville de Croissy-sur-Seine connait un risque d’inondation certain. 
Le risque d’inondation est accru par la forte imperméabilisation des sols en milieu urbain. Ce risque 
d’inondation est exposé dans le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine 
et l’Oise. 
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Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque d’inondation et soumises à restriction. 
L’enjeu lié à ce risque est donc très faible. 
 
Risque d’exposition au retrait et gonflement des argiles 
Le site d’étude est situé en dehors des zones soumises au risque de retrait et gonflement des argiles . 
L’enjeu lié à cet aléa est considéré comme très faible. 
 
Risque de mouvement de terrain 
Aucun risque de mouvement de terrain n’a été identifié dans la commune de Croissy-sur-Seine, ni sur le 
périmètre du site d’étude.  
L’enjeu lié à cet aléa est jugé très faible. 
 
Risque sismique 
La commune de Croissy-sur-Seine ainsi que le site d’étude sont situées dans une zone de sismicité très 
faible. L’enjeu lié à cet aléa est donc très faible. 
 
Risques liés aux sites et sols pollués 
Le site d’étude n’est pas à proximité directe de site industriel BASIAS ou BASOL pouvant entrainer un 
risque industriel ou une pollution des sols. 
L’enjeu lié au risque de pollution des sols par un industriel est jugé modéré au regard de la présence 
actuelle du garage automobile sur le site d’étude. 

e) Patrimoine culturel et paysages 

Historique 
Au cours des trente dernières années, suite à l’abandon de la culture maraîchère, la physionomie urbaine 
de Croissy-sur-Seine s’est profondément modifiée. Si le territoire communal est aujourd’hui entièrement 
urbanisé, il conserve un patrimoine architectural et paysager qui confère à la commune son attractivité 
et sa qualité de vie. 
 
Patrimoine 
La commune de Croissy-sur-Seine se développe sur une plaine alluviale et est marquée par la présence 
du fleuve et de ses berges, offrant des paysages ouverts et naturels. La ville possède quatre parcs offrant 
des espaces ouverts : le Parc Chanorier, le Parc de la blonde paresseuse, le Parc des Berges et le Parc du 
prieuré. Le site d’étude est ouvert sur une ruelle peu arborée, la rue Vaillant et un boulevard plus arboré, 
le boulevard Fernand HOSTACHY. 
L’enjeu paysage est jugé fort au regard de la modification du bâti existant prévu dans le projet et à la 
modification du règlement associé au secteur UAa2 prévu. 
 
Monuments historiques et classements 
Le site d’étude n’est pas inclus dans une SUP liée aux sites classés ou inscrits. 
Les modifications du PLU, associées au futur secteur UAa2 portent sur un secteur situé en dehors de l’AP2 
du SPR et en dehors des périmètres de protection liés aux Monuments historiques. Il se situe néanmoins 
en bordure du SPR. Les modifications apportées au PLU et le projet prévu sur ce territoire doit périmètre 
le maintien d’une cohérence architecturale entre la rue Vaillant et le boulevard Hostachy. 
L’enjeu patrimonial est jugé modéré. 

 

f) Environnement biologique du site d’étude 

Périmètres d’inventaire, de protection et de gestion des milieux naturels 

 
Sites Nature 2000 : Aucun site Natura 2000 n’est répertorié sur la commune de Croissy-sur-Seine.  



 

 

Evaluation environnementale - Mise en compatibilité du PLU de Croissy-sur-Seine – Juin 2023 

Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope (APPB) : Aucun APPB n’est identifiée sur la commune de 
Croissy-sur-Seine 
Zone Nationale d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) : Sur la commune de Croissy-sur-
Seine, un site ZNIEFF de type I est inventorié. Il s’agit de l’Usine des eaux du Pecq – ZNIEFF 110001473. 
L’intérêt de cette ZNIEFF est relatif à la présence de bassins et à la nidification régulière du Fuligule 
morillon. Le site accueille également le Canard chipeau en hivernage et le Héron cendré, le Grèbe 
castagneux et le Petit Gravelot. Sept autres ZNIEFF sont identifiées dans le périmètre bibliographique de 
5km. 

 
Carte 3: ZNIEFF à proximité du site d'étude – Source -  INPN 

Espace Naturel sensible (ENS) : Aucun ENS n’est présent dans le périmètre communal de Croissy-sur-
Seine. 
Parc Naturel (PN) et Parc Naturel Régional (PNR) : Le site d’étude n’est inclus dans aucun Parc Naturel 
Trame verte et bleue (TVB) : L’enjeu de la modification du PLU et du projet est jugé modéré au regard du 
contexte urbain dans lequel s’ouvre le projet, de la forte présence d’espaces végétalisés qui participent 
au réseau écologique urbain.  
 
Inventaire milieu, faune et flore 
 
Milieux biologiques 
L’inventaire réalisé sur le site d’étude a permis de cartographier les différents milieux retrouvés : 
L’inventaire terrain ainsi que l’interprétation photographique ont permis d’identifier les différents 
milieux couvrant le site d’étude, notamment : 

• Une surface de jardin d’une superficie de 1760m² environ 

• Une surface de haie de 340 m² représentant un linéaire de 150m environ 

• Une surface de bosquet d’environ 330m² 

• Et on note la présence d’au moins 11 grands arbres 

• Le reste du site est couvert par des constructions, qui représentent une surface de 2530m² 
environ. 
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Carte 4: Milieux biologiques sur le site d'étude 

L’inventaire a permis également de mettre en évidence deux potentiels gîtes à chiroptères. 
L’enjeu liés aux boisements (bosquets, haies et arbres) est jugé modéré au regard de leur fonctionnalité 
écologique et de leur intégration dans le réseau écologique aérien. 
L’enjeu lié aux jardins est considéré comme très faible au regard de la faible diversité floristique repérée. 
L’inventaire terrain également pu mettre en évidence deux gites à chiroptères potentiel situés dans les 
bâtiments. Aucune espèce de chiroptère n’a été identifiée sur la commune de Croissy-sur-Seine, l’enjeu 
lié à ces gites est très faible. 

➔ L’enjeu global pour les milieux biologiques est jugé modéré. 
 
Flore 
Selon la base de données communales de l’INPN, 477 espèces de flore sont connues sur la commune de 
Croissy-sur-Seine. 
Aucune espèce floristique d’intérêt communautaire ne semble être présent directement au sein du site 
d’étude. L’enjeu lié au cortège floristique est donc très faible. 
 
Faune 
Le tableau suivant présente les espèces faunistiques à enjeux potentielle sur le site d’étude : 
 

Tableau 1: Enjeux lié à la faune 

Groupe Espèces Enjeu 

Mammifères Ecureuil roux, Hérisson d'Europe Faible 

Reptiles Lézard des murailles Faible 

Invertébrés Lucane Cerf-volant Faible 

Oiseaux 
Espèces du cortège des milieux boisés, de milieux rupestres et des milieux semi-ouverts et 
boccagers (Verdier d'Europe, Serin cini, Chardonneret élégant, Rossignol philomèle) 

Modéré 

 
L’enjeu global de la faune sur le site d’étude est jugé modéré, notamment en raison de la diversité des 
espèces d’oiseaux pouvant fréquenter le milieu et de la présence du Lézard des murailles. 
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Espèces exotiques envahissantes 
Au sein de la commune de Croissy-sur-Seine, des espèces exotiques envahissantes ont été inventoriées. 
Pour la flore, il s’agit notamment de l’Erable negundo, le Faux vernis du Japon, le Buddleja du père David, 
le Chenopode fausse ambroisie, le Robinier faux-acacia, le Séneçon sud-africain et le Solidage du Canada. 
Ces espèces sont notamment présente le long de la Seine, sur les îlots situés entre les berges. Il 
conviendra de tenir compte de la présence de ces espèces dans l’analyse environnementale. 
Pour la faune, la bibliographie a montré la présence du ragondin dont la présence est peu probable sur le 
site au regard de son habitat lié aux milieux aquatiques et humide. La Perruche à collier a été vue sur le 
site d’étude lors de l’inventaire. 

 

g) Synthèse des enjeux identifiés dans l’état initial 
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Tableau 2: Synthèse des enjeux 

Thématique Enjeu Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Modéré 
L'utilisation des sols peu diversifiée. Sur le site d'étude, on retrouve des parcelles dédiées au logement 
individuel, un garage automobile et des espaces ouverts pouvant contribuer la trame verte et bleu. 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible 
Aucune zone humide n'a été identifiée sur le site d'étude. Il faut cependant noter que la commune de Croissy 
est riveraine de la Seine et qu'il y existe des zones humides recensées. Ces zones humides sont directement en 
lien avec la trame verte et bleue. 

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Fort 
Le site est entièrement inclus dans l'aire d'alimentation de la nappe. Les enjeux liés à la maitrise des 
ruissellements et à la préservation de cette nappe s'appliqueront sur le site d'étude. 

Réseau de transport Modéré Le site d'étude est situé au cœur de la ville, dans une zone à haute fréquentation, notamment au niveau du 
boulevard Hostachy. L'enjeu lié au réseau de transport, au réseau routier et au stationnement est en lien avec la 
fréquentation de la zone. 

Trafic routier Fort 

Stationnements Fort 

Qualité de l'air et bruit Modéré Vers une réduction des GES et transition énergétique 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Très faible Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Très faible 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Très faible 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Très faible Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et sols 
pollués 

Modéré 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude. 
Il faut cependant prendre en compte la présence actuelle d'un garage automobile présentant un risque de 
pollution des sols par ruissellement. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - 

Paysages Fort 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu 
majeur du projet 

Monuments historiques Modéré 
Le site est partiellement situé dans le périmètre du SPR et dans un périmètre de protection au titre des 
Monuments historiques de la maison de la Charité  

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Très faible Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Très faible Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF Faible Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 

ENS Très faible Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Très faible Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 
L'enjeu autour de la Trame Verte et Bleue est très élevé au regard de la situation géographique du projet et de 
son potentiel rôle fonctionnel dans le maillage écologique de la ville, notamment lié à l'avifaune. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Modéré 
Les milieux biologiques inventoriés sont peu diversifiés et ne présentent pas d'intérêt écologique patrimonial. Le 
site du projet est couvert par des milieux semi-ouverts, boisés et des jardins qui présent un potentiel écologique 
non négligeable pour le maillage d'espaces naturels et semi-naturel de la commune. 

Flore Très faible Les espèces floristiques inventoriées sur le site d'étude ne présentent pas d'intérêt patrimonial. 

Faune Modéré 
L'enjeu lié à la faune est surtout porté par l'avifaune, pour laquelle quelques espèces patrimoniales sont 
potentiellement présentes sur le site d'étude ou dans les espaces naturels alentours. 
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1.2.2 Analyse des incidences brutes du projet 

a) Impact brut du projet sur le milieu physique 

Géologie et topographie 
L’impact de la modification du PLU sur cette thématique sera nul. 
 

Occupation des sols 
La zone impactée par la modification du PLU, sous-entendu le futur secteur UAa2 ainsi que le projet 
prévu n’entrainent pas de modification majeure de l’occupation des sols dans le sens où le secteur 
conservera une activité commerciale et une fonction de logements. Le projet ajoute une fonctionnalité 
médicale et paramédicale. Les changements apportés auront donc un impact positif sur l’occupation 
des sols en milieux urbains, en diversifiant ses fonctionnalités.  
 

Hydrologie, hydrographie et zones humides 
Sur le site du projet, aucune zone humide n’a été inventoriée. Le projet n’aura pas d’impact significatif 
sur la Seine, ni sur les zones humides présentes dans le périmètre communal. 

 

b) Impact brut du projet sur le milieu anthropique 

Réseau d’eau et ruissellement 
L’augmentation du nombre de logements et de la surface bâtie sur le site d’étude entrainera une 
consommation plus importante d’eau sur le secteur. A l’échelle de la commune l’impact lié à 
l’augmentation de la consommation d’eau reste négligeable.  
L’augmentation de la fréquentation du site et du nombre de logements entrainera également un rejet 
plus important des eaux usées. Cette augmentation reste non significative au regard des eaux usées 
présentes dans les réseaux, et les structures de gestion des eaux usées et de l’assainissement sont 
dimensionnées pour recevoir ces eaux usées supplémentaires.  
La modification du règlement lié au taux d’imperméabilisation maximal des surfaces ouvertes pourra 
présenter un impact sur les secteurs les plus rapprochés du site. L’impact est cependant très localisé et 
n’entrainera pas de modification majeures des ruissellements sur la commune. Cet impact est jugé 
faible au regard de son étendue limitée.  
Le projet se situe à l’intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) des captages d’eau destinée 
à la consommation humaine du champ captant Le Pecq-Croissy. L’impact sur la nappe est jugé nul. 
 

Réseau de transport 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé faible au regard de la faible augmentation de la 
fréquentation du site d’étude. 
 

Trafic routier 
La commune a prévu de mettre en place des mesures pour répondre à l’impact probable du projet sur 
la circulation, visant à restreindre la circulation des véhicules à la seule desserte des constructions de la 
rue, sans débouché sur le boulevard Hostachy. Afin d’éviter un impact sur la circulation du boulevard 
Hostachy, le nombre d’accès aux parkings des constructions est limité grâce à l’intégration de ceux des 
bâtiments limitrophes du Boulevard Hostachy avec ceux du côté impair de la rue Vaillant. Les accès aux 
parkings se feront uniquement par la rue Vaillant. L’impact du projet sur la circulation du boulevard 
Hostachy est jugé très faible, au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la rue 
Vaillant et le boulevard Hostachy. 
 

Stationnement 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé très faible au regard de la création de nombreux 
stationnements et à la présence de plusieurs parkings à proximité. De plus, l’activité actuelle du garage 
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automobile entraine une occupation des places publiques, notamment celles de la place de l’Eglise. 
L’arrêt de cette activité permettra de réduire l’occupation de certaines places. 
 

Qualité de l’air 
L’impact du projet sur la qualité de l’air est jugé faible au regard de son impact faible à l’échelle 
communale et supra-communale. 
 

Bruit 
Le projet aura un impact très faible sur la circulation au droit du site d’étude. Il n’entrainera donc pas 
d’augmentation significative du niveau sonore dû à la circulation. De plus le projet porte sur une 
rénovation et construction de bâtiments avec une isolation plus développée et donc avec une 
diminution de l’exposition des usagers aux nuisances sonores. L’impact du projet sur le bruit est jugé 
très faible. 

c) Incidences brutes du projet sur les risques naturels et technologiques 

Risque inondation 
Le site d’étude n’est pas inclus dans une zone soumise aux inondations. De plus la modification du 
règlement dans le secteur UAa2 n’entraine aucune incidence sur ce classement. 
 

Risque de retrait et gonflement des argiles 
Le site d’étude n’est pas soumis à cet aléa. Aussi l’impact du projet sur l’exposition à ce risque sera nul. 
 

Risque de mouvement de terrain 
Le site d’étude n’est pas soumis au risque de mouvement de terrain. L’impact du projet sur l’exposition 
à ce risque est nul. 
 

Risque sismique 
Le site est situé en zone très faiblement sismique, aussi, la modification du règlement du PLU 
n’entrainera pas de modification d’exposition à cet aléa. 
 

Risque technologique 
Le projet présente une incidence positive sur le site et ses abords en réduisant le risques de pollution 
des sols lié à l’actuelle présence d’un garage automobile. L’impact du projet sur ce risque est jugé nul. 
 

d) Incidences brutes sur le patrimoine culturel et les paysages 

Paysages 
Le projet et la modification du PLU auront un impact faible voire positif compte tenu de l’intégration de 
la rue Vaillant dans le paysage du boulevard Hostachy et donc au cœur de ville et la création d’un espace 
végétalisé de repos accessible au public. 
 

Monuments historiques 
Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans ce 
périmètre. Les modifications n’auront donc pas d’impact sur les SPR ou les Monuments Historiques. 

 

e) Incidences brutes sur l’environnement biologique 

Incidence sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de protection et de gestion des 
milieux naturels 
Le projet n’aura aucun impact significatif sur les sites Natura 2000, les APPB, les ZNIEFF, les ENS et les 
PNR et RNR. 
L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres 
existants sur le site d’étude et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur 
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secteur UAa2. Il est cependant limité par la proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le 
projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle communale. 

 
Incidences du projet sur la faune, la flore et les milieux biologique 
Milieux biologiques 
L’impact du projet sur les milieux actuellement présents sur le site d’étude est jugé fort. 

Flore 
La destruction des milieux et la diminution des surfaces ouvertes sur des espaces naturels réduit 
également la surface d’habitat des espèces floristique. L’enjeu lié à ces espèces a été jugé faible au 
regard de l’absence d’espèces patrimoniales. L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au 
regard de l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces ouvertes. 
  

Faune 
L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé modéré à fort au regard de la destruction des 
milieux qu’elles fréquentent et à la modification du maillage écologique urbain local. 

 

f) Synthèse des impacts bruts du projet sur les différentes thématiques 
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Tableau 3: Synthèse des impacts bruts 

Thématique Impact Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - 

Occupation des sols Positif Diversification de la fonction du milieu urbanisé et conservation des fonctions actuelles 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Les ouvrages d'assainissement et de collectes sont dimensionné pour recevoir et traiter les flux additionnels. 

Réseau de transport Faible 
L’impact du projet sur le réseau de transport est jugé modéré au regard de l’augmentation de la fréquentation du site d’étude 
et donc du besoin lié au réseau de transport 

Trafic routier Très faible 
L’impact du projet sur le trafic routier est jugé faible au regard de l’adaptation du projet à l’actuelle circulation dans la  rue 
Vaillant et le boulevard Hostachy. 

Stationnements Très faible 
L’impact du projet sur le stationnement est jugé faible au regard de la création de nombreux stationnements et à la présence 
de plusieurs parkings à proximité. 

Qualité de l'air Faible La participation de la modification du PLU et du projet à la qualité de l’air reste très limité en proportion. 

Bruit Très faible Le bruit ne dépassera pas les normes retrouvées dans les centres villes fréquentés. 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul Le site n'est pas inscrit dans les périmètres soumis aux aléas d'inondation. 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul 
Le site ne présente pas d'aléas de retrait et de gonflement des argiles. 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul 
Le site n'est pas soumis à l'aléa de mouvement de terrain 

Risque sismique Nul Le site est situé en zone dans l'aléa sismique est très faible. 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul 
Aucune installation classée présentant un risque de pollution pour les sols n'a été inventorié sur le site d'étude.  

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire  - 

Paysages Faible 
Le site d'étude se situe au cœur de ville, et la cohérence visuelle du projet avec le bâti existant est un enjeu majeur du 

projet 

Monuments historiques Nul Le site est partiellement situé dans une zone règlementée au titre des Monuments historiques. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul Aucun site Natura 2000 n'a été identifié sur le site ou aux abords directs du site 

APPB Nul Aucun Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope n'est identifié sur le site d'étude ou aux abords directs du projet 

ZNIEFF 
Non 

significatif Une seule ZNIEFF a été identifiée dans le périmètre communal, mais elle n'est pas aux abords directs du projet. 

ENS Nul Aucun Espace Naturel Sensible n'a été inventorié sur le site ou aux abords du projet. 

PNN/PNR Nul Le site d'étude n'est inclus dans aucune Parc Naturel régional ou National. 

TVB Modéré 

L’impact du projet sur la Trame verte est modéré, notamment au regard de l’abattage de 11 arbres existants sur le site d’étude 
et de l’impossibilité technique de replanter des espèces hautes dans le futur secteur UAa2. Il est cependant limité par la 
proportionnalité entre les faibles surfaces impactées par le projet et la trame verte et bleue retrouvée a minima à l’échelle 

communale. 

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort 
Le projet entraine la destruction des milieux biologiques actuellement présents et ne permet pas de maintenir une même 
surface de milieux ouverts. 

Flore Faible 
L’impact du projet sur la flore globale est jugé faible au regard de l’absence d’espèces patrimoniales et au maintien de surfaces 

ouvertes. 

Faune 
Modéré à 
fort 

L’impact du projet sur les espèces faunistiques est jugé fort au regard de la destruction des milieux qu’elles fréquentent et à 
la modification du maillage écologique urbain local 
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1.3 Séquence Eviter, Réduire (ER) 

1.3.1 Mesures d’évitement 

a) ME1 : Respect du calendrier biologiquye des espèces 

Afin d’éviter les impacts directs du projet sur les différentes espèces à enjeu, il convient de définir un 
calendrier des sensibilités par groupe d’espèce.  
 La période la plus propice pour les travaux d’abattage et de démolition des bâtiments est durant cette 
période que l’impact du projet sur les espèces sera réduit à son maximum. 

b) ME2 : Passage d’un chiroptérologue avant les travaux et défavorabilisation 

Dans le cas où les contraintes pour les travaux de démolition imposeraient d’intervenir en dehors des 
périodes favorables un passage préalable d’un chiroptèrologue visera à identifier la présence de chauve-
souris dans les bâtiments à démolir. 
Si la présence ou les traces de présence sont avérées, alors il conviendra de mettre en œuvre des 
mesures de défavorabilisation des bâtiments. 
 

1.3.2 Mesures de réduction 

a) MR1 : Modification de la circulation de la rue Vaillant 

Actuellement, la rue Vaillant est à sens-unique de la rue Maurice Berteaux, au sud, vers le boulevard 
Hostachy (au nord). Le plan de circulation proposé prévoit le maintien en sens unique de la moitié nord 
de la rue Vaillant (après les issues de parking prévues) et la mise en double sens de la moitié sud de la 
rue Vaillant avec bornes rétractables pour les riverains. Cette modification va permettre de limiter 
significativement les augmentations de trafic liés au développement de cet habitats. 

b) MR2 : Adaptation de l’offre de transport en commun  

Il sera procédé à une analyse des besoins actuels et futurs. A l’issue et si nécessaire une mise en 
adéquation sera réalisée pour permettre aux habitats de bénéficier d’une offre correspondante. 

c) MR3 : Performances énergétiques des bâtiments  

Les nouveaux bâtiments respecteront à minima la réglementation environnementale RE2020. 

d) MR4 : Mise en œuvre d’un programme de management environnemental = Charte de 
promotion immobilière (en annexe) 

Cette mesure vise à atteindre les objectifs fixés par la déclaration de politique environnementale pour 
la conception et l’aménagement des logements.  
La volonté affichée est de créer des logements tout en prenant en compte la problématique 
environnementale identifiée. Cette démarche volontaire peut se traduire par la mise en place d’un Plan 
de Management Environnemental qui vise à : 

- Intégrer la qualité environnementale dans toutes les phases de conception 

- Mettre en œuvre une gestion différenciée des espaces verts 
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1.3.3 Mesure d’accompagnement 

Afin de promouvoir l’utilisation de véhicules décarbonés, il est prévu, dans la cadre du projet 
d’aménagement, que toutes les places de parking soient câblées mais seulement 40% auront 
suffisamment de puissance pour accueillir une borne de 7.4W. Il s’agit de prédispositions, c’est aux 
propriétaires de raccorder leur borne ou prise domestique. 

 

1.4 Analyse des incidences cumulatives 

Le porteur de projet n’est responsable d’aucun autre projet à proximité du site d’étude.   
La commune n’a pas connaissance d’autres projet sur et à proximité de la zone de travaux.  

 

1.5 Analyse des incidences résiduelles 

1.5.1 Analyse des incidences résiduelles sur le milieu physique 

Aucun impact résiduel significatif n’a été identifié sur la Géologie, le topographie et l’hydrologie et les 
zones humides. L’impact résiduel sur l’occupation des sols est jugé positif. 

1.5.2 Incidences résiduelles du sur le milieu anthropique 

L’impact résiduel du projet sur les ruissellements et le réseau d’eau est jugé non significatif. 
La mesure de réduction (MR1) concernant la modification de la circulation dans la rue Vaillant ainsi que 
la mesure de réduction concernant l’adaptation de l’offre de transport en commun en fonction de la 
fréquentation permet de rendre l’impact résiduel du projet non significatif voire positif sur le réseau de 
transport. 
La mesure de réduction MR1 concernant la modification de la circulation de la rue Vaillant, la situation 
géographique des accès aux parkings, et la mise en place de borne d’accès riverain à la rue Vaillant 
permettent de réduire l’impact résiduel à très faible sur le trafic routier. 
La mesure de réduction par l’adaptation de l’offre de transport en commun permet de promouvoir les 
déplacements de faible émission et devrait réduire les trajets avec les véhicules personnels liés aux 
activités commerciale, médicale et paramédicale. L’impact résiduel du projet sur les stationnements est 
très faible. 
Le respect de la norme RE2020 permet de réduire les émissions de Gaz à effet de serre. La charte de 
promotion immobilière prévu dans le cadre du projet promeut l’utilisation d’énergies renouvelables, 
invite l’opérateur à mettre toute solution en place pour limiter la consommation énergétique, et 
proscrit l’utilisation des matériaux polluants pour la qualité de l’air. Le projet prévoit aussi l’installation 
d’une borne Airparif permettant d’évaluer les niveaux de polluants atmosphériques. L’impact résiduel 
du projet sur la qualité de l’air est jugé très faible. 
La charte de promotion immobilière prévoit une isolation phonique des bâtiments, supérieure à la 
règlementation le long des axes de transport bruyant (boulevard Hostachy) pour garantir le confort 
acoustique des habitants. Elle prévoit également la limitation des nuisances causées aux riverains, 
réduisant ainsi l’impact brut temporaire. L’impact résiduel du projet est jugé très faible.  

1.5.3 Incidences résiduelles sur les risques naturels et technologiques 

Le projet n’aura aucun impact résiduel sur les risques naturels identifiés, à savoir, le risque inondation, 
le risque de retrait et gonflement des argiles, le risque de mouvements de terrain et le risque sismique. 
L’impact résiduel du projet est jugé non significatif voire positif sur le risque technologique avec la 
cessation d’activité du garage automobile. 
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1.5.4 Incidences résiduelles sur le patrimoine culturel et les paysages 

L’impact résiduel sera positif compte tenu de l’intégration de la rue Vaillant dans le paysage du 
boulevard Hostachy et donc au cœur de ville et la création d’un espace végétalisé de repos accessible 
au public. Le futur secteur UAa2, sur lequel sont prévues les modifications du PLU n’est pas situé dans 
le périmètre des SPR ni dans celui des Monuments historiques. Les modifications du PLU n’auront donc 
pas d’impact résiduel sur les SPR ou les Monuments Historiques. 
 

1.5.5 Incidences résiduelles sur le milieu biologique 

a) Incidences résiduelles sur les zones contenues dans les périmètres d’inventaires, de 
protection et de gestion des milieux naturels 

Le respect de la mesure d’évitement par respect du calendrier écologique des espèces permet de définir 
un l’impact du projet sur le réseau de trame verte et la plantation d’arbres de hautes tiges et de haies 
permet de maintenir la fonctionnalité de site de transition des habitats. Il est important également de 
noter qu’il existe de nombreux habitats similaires sur les parcelles voisines et donc de nombreux 
habitats de report. L’impact résiduel du projet sur la trame verte est jugé non très faible. 

b) Incidences résiduelles du projet sur la faune, la flore et les milieux biologiques 

Milieux biologiques 
Le respect du calendrier des sensibilités écologiques des espèces retrouvées dans les milieux permet de 
réduire l’impact du projet et des modifications du PLU et de le rendre très faible. 
 

Flore 
L’impact résiduel sur la flore est jugé très faible. 
 

Faune 
Le respect de la mesure d’évitement des périodes de sensibilité des espèces permet de limiter l’impact 
du projet sur la faune en intervenant en dehors de la période de reproduction des espèces, permettant 
ainsi la conservation des espèces.   
Afin de lever la potentialité de la présence de chiroptères dans les bâtiments, la mesures d’évitement 
ME2 prévoit le passage d’un chiroptérologue et la mise en place de mesures de défavorabilisation en 
cas de présence avérée. Le respect de la mesure d’évitement en lien avec les sensibilités écologiques 
des espèces permet de réduire l’impact du projet et d’évaluer l’impact résiduel du projet à très faible. 

1.5.6 Synthèse des impacts résiduels du projet sur les différentes thématiques 
étudiées 

L’évaluation environnementale de l’impact de la modification du PLU, tenant compte du projet prévu 
sur le secteur modifié n’a montré aucun impact résiduel significatif sur l’environnement. 
Cet impact résiduel est évalué en tenant compte de la bonne mise en œuvre des mesures de réduction 
et d’évitement. 
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Tableau 4: Synthèse des impacts résiduels 

Thématique 
Impact 

brut 
Impact 
résiduel 

Description 

Environnement 
physique 

Géologie et topographie - - - 

Occupation des sols Positif Positif Aménagement avec espèces végétales indigènes, gestion différenciée des espaces vert 

Hydrologie, hydrographie et ZH Très faible Très faible Aucune zone humide n'est identifiée sur le site d'étude ni à ses abords directs.  

Milieu 
anthropique 

Réseau d'eau et ruissellement Faible Nul Disposition de limitation des pollutions accidentelles 

Réseau de transport Faible Positif Mise en adéquation besoin/offre de transport 

Trafic routier 
Très faible 

Très faible 
Modification de la circulation rue Vaillant et bornes d’accès pour riverain uniquement, création d’un itinéraire 
de substitution pour les piétons, promotion des transports en commun. 

Stationnements 
Très faible 

Très faible 
Création de nombreux stationnements et à présence de plusieurs parkings à proximité, promotion des 
transports en commun. 

Qualité de l'air 
Faible 

Très faible 
Les mesures en phase chantier et la performance énergétique des bâtiments construit n’augmentera pas la 
pollution de l’air. Installation de borne électrique dans les parkings. 

Bruit Très faible Très faible La charte de promotion immobilière prévoit la limitation des nuisances en phase de chantier 

Risques 
Naturels et 
technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation Nul - - 

Risque de retrait et 
gonflement des argiles 

Nul - - 

Risque de mouvements 
de terrain 

Nul - - 

Risque sismique Nul - - 

Risques 
technologiques 

Risque lié aux sites et 
sols pollués 

Nul Positif Suppression de l’activité du garage automobile et diminution du risque de pollution des sols. 

Patrimoine 
culturel et 
paysages 

Histoire - - - 

Paysages Faible  Très faible La conception des bâtiments intègre leur intégration paysagère 

Monuments historiques Très faible Très faible La conception architecturale des bâtiments est en cohérence avec les bâtiments historique de proximité. 

Environnement 
biologique 

Périmètres 
d'inventaires, de 
protection et de 
gestion des milieux 
naturels 

Site Natura 2000 Nul - - 

APPB Nul - - 

ZNIEFF 
Non 
significatif 

- - 

ENS Nul - - 

PNN/PNR Nul - - 

TVB Modéré Très faible 
L’impact résiduel des 11 arbres abattus est réduit par la substitution des haies mono-spécifiques d’essence 
exotiques par la mise en œuvre d’une palette végétale d’espèces indigène.  

Inventaires 
faune/flore/habitats 

Milieux biologiques Fort Très faible 

Le respect du calendrier biologique des espèces permet d’éviter les périodes de reproduction ou de grandes 
sensibilité des habitats, mise en œuvre d’un programme de management environnemental. 

Flore Faible Très faible 

Faune 
Modéré à 
fort 

Très faible 
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1.6 Modalités de suivi 

Dans le cadre de ce projet, les suivis envisagés concernent : 

• Suivi du respect de la Charte de Promotion immobilière ; 

• L’efficience thermique des nouveaux bâtiments et des bâtiments rénovés – respect de la 
règlementation RE2020 sur les bâtiments d’habitation ; 

• Le respect de la non utilisation d’espèces invasives envahissantes dans les espaces 
végétalisés par l’inscription d’une règlementation de copropriété 

• Le suivi de la qualité de l’air par l’installation d’une borne Airparif dans le périmètre communal 
de la ville de Croissy-sur-Seine 

 

 


